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Mars 2001      ICS 29.140.40                                                            Texte anglais au verso

FI 01 Interprétation du paragraphe 3.6.5
CEI 60598-2-3:1993 Deuxième édition
Luminaires - Parties 2 : Règles particulières
Section Trois : Luminaires d’éclairage public

FEUILLE  D’INTERPRETATION

L’interprétation suivante a été acceptée lors de la réunion du GT LUMEX CEI/SC 34D de Bled
en Avril 1996.

Seuls les appareils destinés à une utilisation extérieure doivent être testés à la température
déclarée ta ± 5 °C. Après le test, il est alors possible de déduire 10 °C des températures
mesurées.
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